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Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la nécessaire régulation et
reconnaissance de la profession d'architecte d'intérieur. Cette profession qui s'exerce au cœur du cadre bâti,
bien souvent en collaboration avec les autres acteurs de la conception architecturale, souffre de l'absence de
dénomination réservée liée aux diplômes et à la concurrence de personnes peu formées qui se présentent
comme « architectes d'intérieur ». La formation à ce métier de la famille de la conception architecturale
demande une régulation tant sont divers les cursus suivis : formation de haut niveau « bac +5 » dispensée dans
des écoles publiques prestigieuses telles que l'École nationale supérieure des arts décoratifs (ENSAD), l'école
Boulle, l'École nationale supérieure des arts appliqués et des métiers d'art (ENSAAMA) ou encore privées
comme l'école Camondo ; formation, de durée souvent trop courte, dispensée dans des écoles parfois de
moindre qualité, insuffisamment encadrées. Régulation aussi dans la reconnaissance d'une appellation
spécifique pour ce métier qui rassemble la conception et la maîtrise d'œuvre alors que des personnes peuvent
se dire architecte d'intérieur sans disposer ni des diplômes, ni des assurances obligatoires nécessaires. Cette
demande a alors fait l'objet d'un groupe de travail réuni au ministère de la culture. Cette action associait
notamment les services du ministère de la culture concernés, des représentants du ministère de l'éducation
nationale, des représentants du ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur, des enseignants des
écoles d'architecture, le Conseil français des architectes d'intérieur (CFAI), ainsi que plusieurs écoles du
domaine (Camondo, École Bleue, TALM, ESAIL, ESAM). Ce groupe de travail avait pour première mission de
réaliser un bilan de la charte de l'enseignement initiée en 1996, par le ministère de la culture, le ministère de
l'éducation nationale et l'Office professionnel de qualification des architectes d'intérieur, devenu depuis le CFAI,
ainsi qu'un référentiel (du métier) de l'activité professionnelle à la faveur d'une harmonisation des formations. Il
lui demande les conclusions de ce groupe de travail. Il l'interroge aussi sur les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour assainir une situation préjudiciable, tant pour les véritables professionnels dûment formés
et assurés que pour les clients publics et privés.
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